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PREAMBULE 

L’objectif de ce guide est d’aider l’organisateur d’une manifestation scientifique dans sa 

démarche. Le préalable à tous les types de manifestation scientifique est le dépôt à la direction de 

la coopération et des échanges universitaires (DCEU) au niveau de ministère de l’enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique (MESRS) ou à la Direction Générale de la Recherche 

Scientifique et du Développement Technologique (DGRSDT)/MESRS d’un dossier complet à 

une date très en amont de la date pressentie de déroulement de cette manifestation (six mois 

minimum). 

Le lancement des manifestations scientifiques de la part de la Direction des Systèmes 

d'Information et de Communication et des Relations Extérieures (DSICRE) de l’ENSV, se fait 

deux fois au titre d’une même année universitaire, la première fois au mois de Novembre et la 

seconde est prévue pour le mois de Mai. 

PROCEDURE CHRONOLOGIQUE 

Afin d’organiser une manifestation scientifique (colloque, séminaire ou journée 

d’études…) au sein de l’établissement en présentiel ou en webinaire, il faut suivre les procédures 

et les étapes suivantes : 

 1ère Etape - Soumission de dossier au conseil scientifique de l’Ecole (ou comité 

scientifique de département) 

Le dossier concernant une manifestation scientifique est composé des pièces suivantes : 

- Une demande d’autorisation pour organiser une manifestation scientifique adressée au 

président du conseil scientifique et au directeur de l’établissement ; 

- Une lettre de motivation expliquant l’importance et justifiant l’objet de cette demande ;  

- Liste des thèmes ou thématiques et objectifs de la manifestation scientifique ;  

- L’appel à communication /Le programme préliminaire de la manifestation comportant les 

noms des intervenants, les dates et le calendrier des communications;  

- Liste du comité d’organisation et scientifique en mentionnant le nom du président 

responsable de chaque comité ; 

- CV des participants étrangers; 
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- Fiche technique (à télécharger à partir du site de l’ENSV) comportant les précisions 

budgétaires comme :  La répartition des journées.  L’hébergement et restauration.  Le 

transport.  La pause-café.  Le tirage et impression.  Le Total de tous les frais en D.A.  

L’évaluation des besoins financiers.  

 Tout dossier incomplet ou réceptionné hors délais est irrecevable. 

   Manifestation nationale  Le dossier doit être validé par le conseil scientifique de 

l’établissement  (voir annexe : courrier n°608).  

 2èmeEtape – Avis de la tutelle 

La direction envoie le dossier d’autorisation d’organisation d’une manifestation 

scientifique accompagné de l’extrait de PV du Conseil Scientifique à la DCEU/MESRS afin 

d’étudier le dossier.  

 

- Manifestation internationale avec la participation de chercheurs algériens résidants à 

l’étranger  le dossier est adressé à la DGRSDT/MESRS (voir annexe : courrier n°1773 et 

n°608) 

- Manifestations internationales avec participation de chercheurs ou experts étrangers  

le dossier est adressé à la DCEU/MESRS (voir annexe : courrier n°1773 et n°608) 

Le dossier complet doit être transmis au moins 6 mois avant la manifestation (voir annexe : 

courrier n°1773). 

 Conditions à respecter pour une manifestation scientifique internationale :  

La tutelle a fixé des conditions pour qu’une manifestation scientifique soit acceptée comme étant 

d’ampleur internationale, ces conditions doivent être impérativement respectées :  

1- Le comité scientifique doit être composé de 5 nationalités étrangères ;  

2- 30% du comité scientifique doit être composé d’experts étrangers ;  

3- La partie de la fiche technique détaillant le budget et les financements doit être dûment 

renseignée.  
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 3ème Etape - Réservation des espaces utilisés pour la manifestation 

Une demande de réservation d’un espace (Amphithéâtre ou salle de Conférences ou 

autres…) au sein de l’établissement doit être adressée au directeur de l’Ecole. 

 4ème Etape- Phase finale-Bilan 

Après la clôture d’une manifestation scientifique, l’organisateur est tenu de remettre le bilan 

de cette dernière avec CD du Proceeding, au niveau de la Direction des Systèmes d'Information et 

de Communication et des Relations Extérieures (DSICRE) de l’ENSV qui se chargera de 

transmettre ce bilan à la DCEU/MESRS et/ou à la DGRSDT/MESRS. 

 

FICHE TECHNIQUE 

(A télécharger à partir du site web de l’ENSV) 

https://www.ensv.dz/documents-a-telecharger/ 

 

 

  

https://www.ensv.dz/documents-a-telecharger/


 

4 

ANNEXES 
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